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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter la deuxième phrase de l’alinéa 3 par les mots :

« en concertation avec les représentants élus des salariés ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir que la mise en oeuvre des projets de développement intégrant les 
nouvelles techniques de diffusion et de production puisse se faire en concertation avec les 
représentants élus des salariés. 

L'usage des nouvelles techniques de diffusion et de production, notamment de l'intelligence 
artificielle générative, peut avoir pour effet de réduire la qualité de l'information produite mais aussi 
avoir des conséquences sur l'organisation du travail. 

C'est pourquoi, les co-signataires de cet amendement considèrent que le déploiement des nouvelles 
technologies doit se faire dans le respect du droit des salariés et de l'éthique journalistique. 


